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ATARI 
Société anonyme 

Capital social : 5.592.632 € 
Siège social : 54-56 avenue Hoche 75008 Paris 

341 699 106 RCS Paris 
(la « Société ») 

 

 

Avis aux porteurs d’obligations convertibles émises par la Société 

Défaut d’approbation du projet de transformation transfrontalière de la Société par les porteurs  

Les porteurs d’obligations convertibles en actions émises par la Société le 5 juin 2023, dans le cadre du 

prospectus portant le visa de l’Autorité des marchés financiers n°23-180 en date du 24 mai 2023, venant 

à échéance le 31 juillet 2026 et identifiées sous le code ISIN FR001400HYI7 (« OCA »), sont informés 

que, le quorum requis du quart des OCA ayant droit de vote sur première convocation, puis du cinquième 

des OCA ayant droit de vote sur seconde convocation, n’ayant pas été atteint, l’assemblée générale des 

porteurs d’OCA n’a pu se réunir et délibérer valablement sur le projet de transformation transfrontalière 

de la Société en société anonyme de droit luxembourgeois (la « Transformation »).  

Il est rappelé que l’assemblée générale des porteurs d’OCA a été convoquée par le Conseil 

d’administration (i) le 15 mai 2026 sur première convocation, par avis inséré au BALO n° 51 du 29 avril 

2026 et dans le journal d’annonces légales mesinfos.fr/affiches-parisiennes le même jour, puis (ii) le 27 

mai 2026 sur seconde convocation, par avis inséré au BALO n°58 du 15 mai 2026 et dans le journal 

d’annonces légales mesinfos.fr/affiches-parisiennes le même jour.  

Le présent avis fait également l’objet d’une publication ce jour dans le journal d’annonces légales 

mesinfos.fr/affiches-parisiennes, habilité dans les départements 75, 92, 93 et 94. 

Décision du Conseil d’administration d’offrir le remboursement anticipé des OCA 

Faute d’approbation du projet de Transformation par les porteurs d’OCA, le Conseil d’administration, 

par décisions en date du 27 mai 2026, a décidé de passer outre le défaut d’approbation et d’offrir aux 

porteurs le remboursement anticipé de leurs OCA conformément aux termes et conditions des OCA et 

aux dispositions des articles L. 228-72 et R. 228-79 du code de commerce, selon les modalités suivantes :  

- Période d’offre : les demandes de remboursement des OCA devront être formulées par chaque 

porteur d’OCA qui le souhaite, à compter du 1er juin 2026 et jusqu’au 31 juillet 2026, date de 

maturité des OCA ;  

- Prix de remboursement : le remboursement des OCA sera effectué en numéraire, pour un 

montant égal à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus depuis la dernière date de 

paiement des intérêts (incluse) jusqu’à la date effective de remboursement (exclue) ;  

- Délai de remboursement : la Société procédera au remboursement effectif des OCA dans un 

délai de trente (30) jours à compter de la réception de la demande de remboursement de chaque 

porteur concerné ;  

- Centralisation : les demandes individuelles de remboursement devront être adressées par les 

porteurs concernés à leurs intermédiaires financiers, qui devront transmettre ces demandes à 
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Uptevia – 90-110 Esplanade du Général de Gaulle, 92931 Paris La Défense Cedex, désignée en 

qualité de mandataire chargé de la centralisation des opérations de remboursement.  

Il est rappelé que Irata LLC, qui détient approximativement 98 % des OCA, a d'ores et déjà accepté de 

ne pas requérir le remboursement de ses OCA (comme annoncé le 17 février 2026).  

Calendrier indicatif  

1er juin, 2026 Ouverture de la période d’offre et publication de l’annonce de place afférente 

31 juillet 2026 

(au plus tard) 

Fin de la période d’offre et date butoir pour l’envoi à Uptevia des demandes de 

remboursement des porteurs d’OCA par les intermédiaires financiers 

 

 

Le Président-Directeur général,  

sur délégation du conseil d'administration 
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